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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

Plan de protection de l’atmosphère de la vallée de l’Arve

rapport de présentation au CODERST

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve vise à améliorer la qualité de l’air en
réduisant les émissions de polluants atmosphériques. Le PPA2, succédant à un premier PPA élaboré en
2012, couvre la période 2019-2023. Il fixe des objectifs ambitieux pour respecter les valeurs limites de
qualité de l’air imposées par la réglementation et pour réduire les impacts sanitaires,  au travers d’un
plan de 30 actions.

Conformément au code de l’environnement, le plan de protection de l’atmosphère de la vallée de
l’Arve, adopté par arrêté préfectoral du 29 avril 2019 a fait l’objet d’une évaluation, initiée en 2023.

Cette évaluation s’est déroulée en deux phases :
• une évaluation quantitative, réalisée par ATMO Auvergne Rhône Alpes
• une évaluation qualitative.
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L’objet de ce rapport est de faire la synthèse de cette phase d’évaluation et de faire des propositions
quant à la poursuite du plan d’actions.

EVALUATION QUANTITATIVE

Cette  évaluation  a  été  réalisée  par  ATMO  Auvergne-Rhône-Alpes  et  a  traité  des  émissions,  des
concentrations et de l’exposition des populations, pour les polluants suivants : dioxyde d’azote (NO2),
particules  fines  PM10  et  PM2,5  et  benzo[a]pyrène  (seul  composé  de  la  famille  des  hydrocarbures
aromatiques polycycliques, disposant d’une valeur cible dans la réglementation). 

Il en ressort :

• Pour les NOx, les objectifs étaient d’atteindre -24% en émissions de NO2,  pour atteindre 40
g/mµ 3sur la station de proximité trafic des Bossons. Avec une baisse de 22% des émissions et

une mesure à 30 g/mµ 3aux Bossons en moyenne annuelle, les objectifs sont quasi atteints pour
ce polluant.

• Pour  les  PM10,  les  objectifs  étaient  d’atteindre  une  baisse  de  30%  des  émissions,  aucun
dépassement journalier du seuil des 50 g/mµ 3 et tendre vers une moyenne annuelle de 20 g/mµ 3.
Avec une baisse de 54% des émissions, 3 jours de pics de pollution et une moyenne annuelle de
19  g/mµ 3,  les  objectifs  réglementaires  sont  atteints,  mais  les  objectifs  PPA  ne  sont  pas
totalement atteints sur les jours de pics.

• Pour les PM2.5, les objectifs étaient d’atteindre une baisse de 33% des émissions et tendre vers
10  g/mµ 3  en moyenne annuelle.  Avec une baisse de 56% des émissions,  mais  une moyenne
annuelle de 13 g/mµ 3, les objectifs réglementaires sont atteints, mais les objectifs PPA ne sont
pas totalement atteints.

• Pour le BaP, l’objectif était une réduction d’un tiers des concentrations en moyenne annuelle et
ne plus avoir de dépassement de la valeur cible. Avec une valeur mesurée de 1,11 ng/m3en 2018
et 1,05 ng/m3en 2023, la valeur cible n’est réglementairement pas dépassée mais les niveaux de
concentrations sont restés stables, ne remplissant donc que partiellement l’objectif.  

Il ressort également les résultats suivant en terme d’exposition des populations
• NO₂ :  Aucun  habitant  exposé  à  des  dépassements  de  la  valeur  réglementaire  actuelle  (40

g/m³). En 2022, moins de 200 habitants soumis à des dépassements de la valeur cible OMSµ
2005 et future valeur réglementaire 2030 (20 g/m³).µ

• PM10 : Aucun habitant soumis à des dépassements de la valeur limite réglementaire actuelle (40
g/m³) et future (20 g/m³) en 2018 et 2022. En 2022, environ 38 500 habitants passent sous leµ µ

seuil de recommandation de l’OMS (15 g/m³).µ
• PM2.5 : Aucun habitant soumis à des dépassements de la valeur limite réglementaire actuelle

(25 g/m³)  en 2018 et 2022.  En situation 2018,  plus  de 70% de la population exposée à unµ
dépassement de la valeur cible OMS 2005 et future valeur réglementaire 2030 (10 g/m³). Enµ
situation tendancielle 2022, 20% de la population exposée. En 2022, environ 30 000 habitants
passent sous ce seuil.

Ainsi,  les  actions  du PPA ont  contribué à  réduire  les  concentrations  de polluants,  mais  l'évolution
tendancielle  a  également  joué  un  rôle  significatif.  Les  actions  les  plus  efficaces  pour  réduire  les
émissions de particules fines sont le Fonds Air Bois, l’interdiction des foyers ouverts et la rénovation
énergétique.
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EVALUATION QUALITATIVE

Une évaluation de nature plus qualitative a été conduite, parallèlement à l’évaluation faite par ATMO. 
En format d’intelligence collective, les acteurs ont été réunis autour de 6 thématiques : résidentiel-
tertiaire, mobilité-transport, activités économiques, ressources déchets, éducation à la santé ; pilotage
et animation du plan.  Ils  se sont prononcés sur  la  mise en œuvre des actions et  ont formulé des
propositions en termes de poursuite du plan d’actions ou d’amélioration à apporter.

Parallèlement,  une  phase d’entretiens  des  acteurs  clés  du  PPA a  été  menée afin  de recueillir  leur
appréciation sur la démarche. 

L’ensemble de la matière produite au cours de cette phase d’évaluation a permis de construire un plan
d’action resserré autour de 13 actions, figurant en annexe du présent rapport.

CONCERTATION

Sur la base des résultats de l’évaluation, un plan d’action resserré a été construit. Celui-ci a été soumis
pour avis aux membres de la conférence locale de l’air  par courrier en date du 30 juillet 2024. Le
tableau en pièces jointes fait la synthèse des observations formulées par les acteurs consultés.

Lors du bureau du PPA réuni le 7 novembre 2025, les représentants des collectivités et de l’État ont
validé la  poursuite du PPA,  de manière volontaire  et  en anticipation des  futures  contraintes  de la
directive  qualité  de  l’air  adoptée à  l’échelle  européenne en  octobre  2024  et  applicables  en  2030,
suivant le plan d’action resserré. 

Ce plan d’actions a été présenté en conférence locale de l’air le 29 novembre 2025.

PROPOSITION 

La surveillance exercée par ATMO Auvergne Rhône Alpes montre que les critères qui avaient prévalu à
l’obligation d’un plan de protection de l’atmosphère dans la vallée de l’Arve sont désormais satisfaits  :
l’ensemble des polluants réglementés présentent des concentrations conformes à la réglementation .
Ainsi, la vallée de l’Arve n’a plus d’obligation réglementaire d’être dotée d’un PPA.
Toutefois, tenant compte de la sévérisation de la réglementation à l’horizon 2030, les représentants des
collectivités  et  de  l’État  se  sont  prononcés  en  faveur  d’une  poursuite  du  dispositif  de  manière
volontaire afin  de maintenir  la  dynamique et  répondre aux  enjeux de protection  de  la  santé  des
populations.

Sur le plan juridique, il est proposé de ne pas modifier le PPA2 concernant les objectifs à atteindre,
mais  seulement  le  plan  d’actions  visant  à  les  atteindre.  Le  plan  d’actions  joint  au  PPA2  est  donc
substitué par le plan d’actions joints au présent arrêté. Les arrêtés de police pris en application des
PPA1 et PPA2 (chauffage au bois, feux d’artifice, limitation de vitesses) continueront de porter effet.

Dans la mesure  l’économie générale du PPA n’est pas modifiée et que la modification porte sur un
simple ajustement du plan d’actions afin de resserrer celui-ci vers les mesures les plus efficientes, il est
proposé une modification simple par arrêté. 

CONCLUSION

Dès lors, il est proposé aux membres du CODERST de réserver une suite favorable à la proposition de
modification du plan de protection de l’atmosphère de la vallée de l’Arve.

3



Un projet d’arrêté en ce sens est joint au présent rapport.

                                                                    La chargée de mission qualité de l’air
   

                                                                                                      Céline MONTERO
Vu, approuvé et transmis

4


	Cette évaluation a été réalisée par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes et a traité des émissions, des concentrations et de l’exposition des populations, pour les polluants suivants : dioxyde d’azote (NO2), particules fines PM10 et PM2,5 et benzo[a]pyrène (seul composé de la famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques, disposant d’une valeur cible dans la réglementation).
	Il en ressort :
	Ainsi, les actions du PPA ont contribué à réduire les concentrations de polluants, mais l'évolution tendancielle a également joué un rôle significatif. Les actions les plus efficaces pour réduire les émissions de particules fines sont le Fonds Air Bois, l’interdiction des foyers ouverts et la rénovation énergétique.

		2025-06-13T09:56:23+0200
	Céline MONTERO celine.montero


		2025-06-23T10:17:33+0200
	Clémentine RENEVIER clementine.renevier




